
GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE LIBOURNE
BP 195 36 RUE VICTOR HUGO 33504 LIBOURNE CEDEX

tél : 07-69-15-04-71 / courriel : procedures.collectives@greffe-tc-libourne.fr
________________________________________________________________________

Libourne, le 18/12/2020

SELARL Christophe MANDON

2 R DE CAUDERAN CS 41176

33001 BORDEAUX CEDEX

Procédure de Liquidation Judiciaire :
Madame Isabelle Marie GUERIN (1 Viau 33620 Laruscade)
Juge-Commissaire : Monsieur Philippe THIEULEUX /Juge-Commissaire suppléant : Madame Christianne WATELET
Liquidateur : SELARL Christophe MANDON 2 rue de Caudéran CS 41176 33001 BORDEAUX CEDEX
Référence Greffe : 2020.66 (4989) - Ch1

Notification d'un jugement d'ouverture de liquidation judiciaire sans administrateur 

Maître,

Dans l'affaire citée en références, je vous prie de trouver en annexe la copie du jugement d'ouverture de
liquidation judiciaire sans administrateur rendu par le Tribunal de commerce de Libourne le 14 décembre 2020 à
l'égard de :

Madame Isabelle Marie GUERIN (1 Viau 33620 Laruscade)
location et location-bail d'autres machines, équipements et biens matériels nca. intermédiaires du commerce en
meubles, articles de ménage et quicaillerie (Sirene/n°gestion : 452042799/2011A00037)

et vous désignant en qualité de liquidateur judiciaire.

Je vous prie de croire, Maître, en l'assurance de ma considération dévouée.

La Greffière du Tribunal,

VOIES DE RECOURS 
Sont susceptibles d'appel de la part du mandataire judiciaire les décisions statuant sur le prononcé de la liquidation judiciaire au cours d'une
période d'observation, les décisions statuant sur l'arrêté du plan de sauvegarde ou du plan de redressement, les décisions statuant sur l'extension
d'une procédure de sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire (article L. 661-6 du code de commerce) et les décisions
statuant sur l'impécuniosité (article R. 663-48 du code de commerce).
Sont susceptibles d'appel de la part du liquidateur les décisions statuant sur l'extension d'une procédure de sauvegarde, de redressement judiciaire
ou de liquidation judiciaire (article L. 661-6 du code de commerce), les jugements statuant sur la résolution du plan de cession (article L. 661-6 du
code de commerce) et les jugements statuant sur l'impécuniosité (article R. 663-48 du code de commerce).
Sont susceptibles d'appel de la part du commissaire à l'exécution du plan les décisions statuant sur la modification ou la résolution du plan de
sauvegarde ou du plan de redressement (article L. 661-1 du code commerce).
Les jugements ci-dessus mentionnés sont susceptibles d'appel dans un délai de DIX JOURS à compter de la présente notification conformément
aux dispositions des articles L.661-1, R.661-3 et R.661-6 du code de commerce. L'appel doit être formé par déclaration au Secrétariat Greffe de la
Cour d'Appel de BORDEAUX par un Avocat près ladite Cour d'Appel, sous constitution de ce dernier conformément aux dispositions des articles 901 à
905 du code de procédure civile.
L'auteur d'un recours abusif ou dilatoire peut être condamné à une amende civile et au paiement d'une indemnité à l'autre partie.










